
PREFECTURE DU RHONE 
BUREAU DES TITRES D’IDENTITE

MENTIONS  COULEUR DES YEUX

Pour les CNI : la mention de la couleur des yeux n’est pas requise.

Pour les passeports : la mention est obligatoire. 

La précision « foncé » ou « clair » n’est pas admise.

Seules les couleurs suivantes seront acceptées :

ALBINOS

BLEUE

BLEU-GRIS

BLEU-VERT

GRISE

GRIS-VERT

MARRON

MARRON-VERT

NOIRE

NOISETTE

PERS ( bleu-vert foncé )

VAIRON (  pour les yeux de couleurs différentes )

VERTE

Validé par GA le 29/10/2010      Impression et copie non recommandées. Seule la version en ligne est valide. A vérifier sur SMQ.

N


